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Kaysersberg, le 22 octobre 2018. 

 
 

Invitation à l’Assemblée Générale du TC2T 
 
Chers membres, 
 

Conformément à l'article 17 de nos statuts, je vous invite à participer à l'Assemblée Générale 
Annuelle Mixte de notre association,  
  
 

 Le Vendredi 9 novembre 2018 à 19h00,  
A la Médiathèque de Kaysersberg (salle du sous-sol),  
2 Avenue Georges Ferrenbach, 68240 Kaysersberg. 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Mot d’accueil du Président, 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
2) Modification des statuts des statuts de l’association 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

3) Approbation du procès-verbal de la précédente assemblée générale du 
20 octobre 2017, 

4) Présentation du rapport moral et du rapport financier relatif aux comptes de l’exercice 
2017/2018, 

5) Lecture du rapport des réviseurs aux comptes, 
6) Questions de l’assemblée, 
7) Quitus au trésorier, 
8) Approbation du rapport moral, 
9) Affectation du résultat de l'année 2017/2018, 
10) Présentation du Volet 2019 du Projet Club, 
11) Présentation des tarifs et du budget prévisionnel 2018/2019, 
12) Questions de l’assemblée, 
13) Approbation du projet et du budget prévisionnel pour l'exercice 2018/2019,  
14) Remise de récompenses et verre de l’amitié.  

 

 
En cas d’empêchement, il est très important de vous faire représenter par un autre membre de 
l’association, muni d'un pouvoir régulier dont vous trouverez ci-joint un exemplaire. 
 

Votre présence constitue un témoignage de votre soutien. C’est avec plaisir que je vous 
accueillerai le 9 novembre. 
 
Je vous adresse mes salutations sportives. 

 
Le Président,  

 
Patrick COUTY 

 


